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Résumé 
Actuellement, le bassin Adour-Garonne doit faire 
face à des pénuries d’eau récurrentes qui se tra-
duisent non seulement par d’importants conflits 
d’usages mais aussi par des atteintes répétées à 
l’environnement. Notre contribution montre 
d’abord, en mobilisant la sociologie de l’action 
organisée, les difficultés d’une gestion participa-
tive et concertée à réguler le jeu social conduisant 
à la situation actuelle de récurrence des crises. Il 
montre ensuite comment la mise en œuvre de la 
loi sur l’eau et les milieux aquatiques de 2006 
conduit paradoxalement à entériner une défini-
tion du problème de sécheresse comme un pro-
blème d’insuffisance de l’offre et à orienter la 
recherche de solution vers la création d’ouvrages 
de stockage. 
 
Mots-clés  
Gestion de l’eau, gouvernance, sociologie, agro-
nomie, bassin Adour-Garonne. 
 
Summary 
In the Adour Garonne basin, water shortage crises 
are recurring and lead to serious conflicts on wa-
ter use and environmental damages. The present 
article shows the difficulties of a participatory 
management and concerted action to regulate 
the current societal game. Moreover, it shows 
that paradoxically the 2006 French Water Law 
defines water shortage as a problem of insuffi-
cient supply rather than a problem of demand, 
and thus favors dam construction as the solution. 

 
 
 

 
 

Introduction : d’une gestion de l’offre à 
une gestion de la demande en eau 
 

n France, après-guerre, les politiques de 
gestion de l’eau ont eu principalement 
comme objectif d’adapter l’offre à 

l’augmentation de la demande en eau liée à 
l’urbanisation, au développement de l’hydro-
électricité et de l’irrigation (Fernandez et Trottier, 
2012). Durant cette période, des investissements 
importants ont été réalisés pour le développe-
ment des infrastructures de stockage et 
d’acheminement de l’eau (Sebillotte et al., 2003). 
Ce mode de gestion, souvent qualifié de « gestion 
de l’offre », basé sur le développement de 
grandes infrastructures hydrauliques et les éco-
nomies d’échelle (Kallis et Cocossis, 2003 ; Marié, 
1984) consacre l’expertise et la culture de 
l’ingénieur (Bouleau, 2007). Il est souvent associé 
à un mode de régulation centralisé par « com-
mande et contrôle » (Narcy et Mermet, 2003). 
Ce modèle de gestion a progressivement été re-
mis en cause (Ghiotti, 2007). Les conséquences 
sociales et territoriales d’un tel modèle comme les 
débats sur les impacts environnementaux et éco-
nomiques de la construction de barrages (Com-
mission Mondiale sur Barrages, 2000 ; Gleick, 
2003) ont progressivement conduit à l’émergence 
de propositions de modes de gestion plus « du-
rables » et « intégrées » (Blot, 2005). Les straté-
gies de « gestion de la demande » sont ainsi peu à 
peu apparues comme la solution aux problèmes 
croissants de pénuries (Guy, 1996). Elles relèvent 
d’un nouveau paradigme qui est qualifié de “post-
modern” ou de nouveau paradigme hydraulique 
(Savenije et al., 2002) dont un des enjeux clef est 
l’augmentation de l’efficience d’utilisation de 
l’eau. La mise en œuvre de ce nouveau mode de 
gestion a progressivement conduit les politiques 
de l’eau françaises à tenter de réguler les modes 
d’occupation et d’utilisation des sols déterminants 
les flux d’eau dans l’hydrosystème. Ce mode 
d’action publique pose toutefois d’importants 
problèmes de coordination entre les acteurs de la 
gestion de l’eau et ceux de la gestion des espaces 
(Narcy et Mermet, 2003). Dans cette perspective, 
un intérêt croissant pour les processus décision-
nels participatifs et collaboratifs localisés a pris le 
dessus en France puis de manière généralisée en 
Europe (Allain, 2012).  
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L’objectif de cet article est de présenter 
l’évolution du dispositif de gestion quantitative de 
l’eau dans le bassin Adour-Garonne. Dans un pre-
mier temps, nous présentons rapidement le cadre 
formel de la gestion de l’eau et les spécificités du 
bassin Adour-Garonne (BAG). Puis, nous montrons 
que la gestion concertée et participative de l’eau, 
en œuvre actuellement, n’est pas nécessairement 
un gage d’efficacité puisqu’elle conduit à une ex-
ternalisation des coûts de la régulation du jeu so-
cial sur la ressource et impose aux services de 
l’Etat une gestion de crises récurrente. Nous mon-
trons alors que l’objectif de l’Etat consistant à re-
positionner les enjeux écologiques au cœur des 
objectifs de gestion, par l’application de la loi sur 
l’eau et les milieux aquatiques de 2006, vient but-
ter sur un jeu social relativement étanche aux in-
jonctions normatives portées par l’administration. 
Les résultats présentés dans cet article sont issus 
d’entretiens réalisés auprès des principaux ac-
teurs de la gestion quantitative de l’eau dans une 
diversité de sous-bassins du BAG. Une cinquan-
taine d’entretiens individuels semi-directifs d’une 
à deux heures ont été réalisés avec les principaux 
représentants des usagers (représentants de 
l’agriculture, de l’industrie, de l’adduction d’eau 
potable, de la pêche, des loisirs aquatiques), des 
associations de protection de la nature, des ser-
vices déconcentrés de l’Etat (DREAL & DDT), des 
institutions publiques (Agence de l’eau & ONE-
MA), des collectivités territoriales (conseils géné-
raux, intercommunalités, communes) et des ges-
tionnaires de barrages (EDF, CACG, Conseil Géné-
raux…). Il s’agissait, en s’appuyant sur la métho-
dologie de la sociologie de l’action organisée 
(Crozier et Friedberg, 1977 ; Musselin, 2005), de 
reconstituer les jeux d’acteurs qui fabriquent les 
problèmes environnementaux mais conditionnent 
aussi les solutions portées par l’action publique. 
Cette sociologie, empirique et inductive, conduit à 
identifier la rationalité et les enjeux des différents 
acteurs, à comprendre la nature des échanges 
qu’ils entretiennent et à remonter à la régulation 
du système d’action que leurs comportements 
individuels contribuent à produire. 
Lorsque des détails sont fournis sur les stratégies 
et jeux d’acteurs, à titre d’exemple, nous présen-
tons le fonctionnement du sous bassin de la Ga-
ronne, principal sous bassin du BAG sur lequel se 
concentrent les plus importants enjeux du fait de 
la présence de l’agglomération toulousaine, d’une 

centrale nucléaire et du rôle central du fleuve Ga-
ronne. 
 

Contexte légal et géographique 
 
Le cadre légal et réglementaire de la gestion de 
l’eau en France 
En France, la première loi sur l'eau, relative au ré-
gime et à la répartition des eaux et à la lutte 
contre la pollution (Loi n° 64-1245) a instauré, en 
1964, une gestion par grand bassin hydrogra-
phique. Six bassins ont ainsi été constitués et sont 
gérés de manière concertée au sein de Comités de 
Bassin composés des représentants de l’Etat, des 
collectivités locales et des usagers de l’eau 
(Adour-Garonne, Loire-Bretagne, …). La révision 
de la loi sur l'eau en 1992 (Loi n°92-3) consacre 
l’eau en tant que "patrimoine commun de la na-
tion" et renforce cette dimension territoriale et 
concertée de la gestion de l’eau. Pour cela, elle 
institue un nouveau système de planification et de 
gestion décentralisée et concertée à travers la 
mise en place des Schémas Directeurs d'Aména-
gement et de Gestion des Eaux (SDAGE) à 
l’échelle des bassins hydrographiques, et des 
SAGE (Schéma d'Aménagement et de Gestion des 
Eaux) à l’échelle de sous-bassins hydrographiques, 
dans chacun desquels une Commission Locale de 
l’Eau, réunissant les parties prenantes de la ges-
tion de l’eau, définit les modalités de mise en 
œuvre des directives du SDAGE. Dans la continuité 
de cette loi, le décret du 29 avril 1994 introduit les 
zones de répartition des eaux (ZRE) où est consta-
tée une insuffisance autre qu'exceptionnelle des 
ressources par rapport aux besoins en eau. Ces 
différents dispositifs de gestion ont pour objectifs 
de permettre une gestion équilibrée et concertée 
de la ressource dans l’intérêt général et de préve-
nir la détérioration et assurer la protection et 
l’amélioration de l’état des eaux et des milieux 
aquatiques. 
Au niveau européen, la directive-cadre sur l'eau 
(DCE, 2000/60/CE), adoptée le 23 octobre 2000 et 
transposée en France par la loi n°2004-338 du 21 
avril 2004, établit un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l’eau. Elle fixe 
des objectifs pour la préservation et la restaura-
tion de l’état des eaux superficielles (eaux douces 
et eaux côtières) et pour les eaux souterraines. 
L’objectif général est d’atteindre d’ici à 2015 le 
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bon état des différents milieux aquatiques sur 
tout le territoire européen. 
Actuellement, les SDAGE déclinent les objectifs de 
la Directive Cadre Européenne (DCE) pour l’état 
qualitatif et quantitatif des eaux superficielles et 
souterraines. D’un point de vue quantitatif, les 
SDAGE fixent deux types de débit pour les cours 
d’eau. « Le DOE est le débit de référence permet-
tant l’atteinte du bon état des eaux et au-dessus 
duquel est satisfait l’ensemble des usages en 
moyenne 8 années sur 10. Le DCR est le débit de 
référence en dessous duquel seuls les exigences de 
la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile 
et de l’alimentation en eau potable et les besoins 
des milieux naturels peuvent être satisfaits ». (Co-
mité de bassin Adour Garonne et Ministère de 
l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Du-
rable et de la mer, 2009).  
Les Plans de Gestion des Etiages (PGE), outils con-
tractuels très largement utilisés dans le bassin 
Adour-Garonne, ont été créés pour répondre à 
une situation d’urgence lors de périodes de séche-
resse sur des territoires non encore gérés par des 
SAGE. Ces plans établissent un diagnostic des res-
sources et des besoins en eau et fixent des règles 
de partage de la ressource entre les usagers afin 
de restaurer, pendant la période d'étiage, quatre 
années sur cinq, les DOE dans les rivières. Ils ont 
été élaborés en concertation avec l'ensemble des 
partenaires d'un bassin versant. 
Pour prendre notamment en compte les exi-
gences de la DCE, la France a adopté le 
30 décembre 2006 une troisième loi sur l'eau et 
les milieux aquatiques dite "LEMA" (Loi n°2006-
1772). Elle a pour objectif une « gestion équilibrée 
et durable de la ressource en eau » qui prenne en 
compte « les adaptations au changement clima-
tique ». Elle consacre d’une part, le principe de la 
gestion de l’eau par bassin versant et, d’autre 
part, l’idée de renforcer la gestion locale et con-
certée des ressources en eau. 
L’évolution de ces différentes lois sur l’eau traduit 
la volonté du législateur de passer progressive-
ment d’une gestion centralisée de l’offre à une 
gestion déconcentrée et participative de la de-
mande. 

Le bassin Adour-Garonne 
En France, c’est dans le Bassin Adour-Garonne que 
la pratique de l’irrigation est la plus développée. 
Selon l’Agence de l’Eau Adour-Garonne (AEAG), 
l’irrigation représente 40% des volumes prélevés 
annuellement devant l’eau potable (32%) et 
l’usage industriel (27%). Ces parts de prélèvement 
passent, pour la période d’étiage, à 70% pour 
l’irrigation et 15% pour chacun des autres usages1. 
Dans ce bassin, la surface irriguée est de l'ordre de 
600 000 ha, répartis au sein de 30 000 exploita-
tions agricoles, sur environ 1.5 million d’hectares 
irrigués en France. Dans le BAG, les surfaces irri-
guées ont très fortement augmenté dans les dé-
cades qui ont précédé la fin des années 1990, puis 
elles se sont stabilisées sur la fin des années 1990 
avant de diminuer entre 2000 et 2007. Depuis, il 
semble qu’elles soient relativement stables (Fig. 
1). 
 

 
 

Figure 1 : Évolution des surfaces irriguées au sein du bassin 
Adour Garonne (BAG, violet), des régions Midi-Pyrénées 
(bleu), Aquitaine (rouge) et de la part de la région Poitou-
Charentes incluse dans le BAG (vert) entre 1988 et 2010 en 
milliers d’hectares (Sources : IFEN 2012 et AGRESTE 2012). 
Figure 1 : Changes in irrigated areas in the Adour Garonne 
Basin (BAG, purple), in the Midi-Pyrénées (blue) and Aquitaine 
(red) NUTS2 regions and in the part of the Poitou-Charentes 
NUTS2 region included in the BAG (green) between 1988 and 
2010 (thousands of hectares) (References: IFEN 2012 and 
AGRESTE 2012). 

 
Entre le début des années 1990 et la fin des an-
nées 2000, les surfaces en maïs ont baissé d'envi-
ron 20 % dans le BAG. Cette diminution est liée à 
de multiples facteurs socio-économiques : diminu-
tion des surfaces agricoles (entre autres liée à 
l’urbanisation), augmentation des surfaces de blé 
dur et tendre et des surfaces en prairies (Danel, 
2011). 

                                                 
1 Données redevances AEAG (moyenne 2003-2008) 
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Dans les exploitations agricoles des zones de 
grandes cultures du BAG, l’irrigation permet à la 
fois d’augmenter le nombre d’espèces cultivables 
(par ex. soja) et de cultiver le maïs (Brun et al., 
2006). Ce dernier qui est cultivé sur environ 2/3 
des surfaces irriguées, a une très forte productivi-
té potentielle et une des plus fortes marges 
brutes par hectare irrigué (Levy et al., 2005). 
L’irrigation permet une augmentation d’environ 
30 quintaux par ha (Teyssier, 2006). Lorsqu’il est 
irrigué, le maïs est le plus souvent cultivé en mo-
noculture. 
 

Le système de gestion déconcentré et par-
ticipatif actuel 
 
Le système de gestion des prélèvements agricoles 
en place actuellement est qualifié de “système 
mandataire”. Nous présentons dans cette section 
ses principales caractéristiques en décrivant : (i) 
les modalités d’attribution des autorisations de 
prélèvements agricoles, (ii) les modalités de ges-
tion des lâchers d’eau pour le soutien d’étiage et 
(iii) la gestion des restrictions des prélèvements 
agricoles. 
 
La reconduction des autorisations de prélèvements 
de la DDT 
Chaque année, les agriculteurs font remonter 
leurs demandes de prélèvement à des manda-
taires qui rassemblent et déposent ces demandes 
à la Direction Départementale des Territoires 
(DDT). Le préfet valide ensuite les avis de la DDT 
qui notifie aux mandataires et aux différents irri-
gants, les autorisations qui leurs sont accordées 
en débit et volume et les prescriptions qu’ils doi-
vent satisfaire lors du pompage (obligation 
d’installer un compteur d’eau, ...). Il est alors rap-
pelé aux agriculteurs que les volumes et les débits 
de prélèvement qui leurs sont alloués ne sont pas 
garantis puisqu’en cas de sécheresse, il peut y 
avoir des restrictions de prélèvement. Les manda-
taires sont, la plupart du temps, des représentants 
des agriculteurs (Chambres d’agriculture). On 
trouve également des conseils généraux, des syn-
dicats mixtes ou des gestionnaires d’ouvrages de 
stockage allouant parfois eux-mêmes, dans le 
cadre d’une relation commerciale, des droits de 
prélèvement aux agriculteurs. 

 
Les mandataires apparaissent toutefois méfiants à 
l’égard de la DDT qu’ils perçoivent fréquemment 
comme un acteur cherchant à réduire les prélè-
vements. Ils remettent en cause les compétences 
des services de l’Etat dont ils dénoncent une vi-
sion administrative des problèmes agricoles, dé-
connectée de la complexité des situations locales 
et des réalités de terrain. Pour permettre aux agri-
culteurs de faire face à la variabilité des besoins 
des cultures d’une année sur l’autre, les manda-
taires, craignant de perdre définitivement les vo-
lumes qu’ils ne réclament pas une année, pous-
sent les agriculteurs à reconduire leurs demandes 
de volumes d’une année sur l’autre, même s’ils 
n’en ont pas besoin. La DDT ne dispose pas des 
moyens permettant d’apprécier le niveau et la 
cohérence des demandes de prélèvement qui lui 
sont soumises, les surfaces et les cultures réelle-
ment irriguées étant rarement renseignées. 
L’essentiel du travail d’instruction, loin de res-
treindre les demandes de prélèvement consiste 
plutôt à enregistrer ces demandes pour être en 
mesure de réaliser des contrôles pendant les pé-
riodes d’irrigation et de restrictions. Le non-
respect récurrent des DOE dans certains sous bas-
sins du BAG met régulièrement en lumière la dé-
connection entre autorisations de prélèvements 
et ressource en eau, et ce, malgré les mesures de 
soutien d’étiage. 
 
Le soutien d’étiage : insuffisance et incertitude des 
volumes 
Pour le soutien d’étiage, le BAG bénéficie poten-
tiellement des ressources en eau stockées dans 
les barrages de montagnes (Pyrénées, Montagne 
Noire, Massif Central) et de coteaux. Le caractère 
mobilisable de ces réserves dépend de la vocation 
historique des ouvrages (soutien d’étiage ou hy-
droélectricité uniquement, vocation mixte) mais 
aussi de conventions annuelles ou pluriannuelles 
entre les institutions (AEAG, Conseils Généraux - 
CG, Conseils Régionaux - CR) et les gestionnaires 
de barrage (par ex. EDF, CG) établissant les condi-
tions et les coûts de l’utilisation de tout ou partie 
de ces ressources pour le soutien d’étiage. En 
cours de campagne, les ordres de lâchers d’eau 
sont transmis par les institutions en charge de la 
gestion des étiages (par ex. DDT, Etablissement 
Public Territorial de Bassin - EPTB, Syndicat Mixte 
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d’Etudes et d’Aménagement de la Garonne - 
SMEAG) aux gestionnaires de barrages. 
Dans le bassin de la Garonne, le SMEAG, pour 
conduire la gestion des étiages, cherche non seu-
lement à appréhender de la manière la plus fine 
possible l’état de la ressource par un bilan de la 
situation hydrologique mais aussi à se doter d’une 
représentation aussi précise que possible des be-
soins des agriculteurs. En parallèle, il s’informe 
régulièrement auprès d’EDF sur l’état des réserves 
qu’il sera susceptible de mobiliser en cas de pénu-
rie. En début de campagne, lors du comité de sou-
tien d’étiage, il présente le résultat de ces évalua-
tions et établit, avec les principaux acteurs de la 
gestion des étiages, une stratégie annuelle de 
soutien d’étiage. Cette réunion de début de cam-
pagne apparaît comme un lieu de concertation 
visant à échanger les données pour anticiper les 
éventuels décrochages entre l’offre et la demande 
et appréhender le niveau de risque que les usa-
gers sont prêts à accepter par rapport à la straté-
gie de lâcher d’eau des barrages. Le SMEAG con-
duit ensuite la gestion au jour le jour, en 
s’appuyant sur les mesures de débits fournies par 
la DREAL aux différents points nodaux du bassin 
et sur ses modèles, en cohérence avec la stratégie 
établie en début de campagne.  
Néanmoins, malgré ses équipements pointus de 
suivis et de gestion, le SMEAG ne bénéficie pas 
des réserves permettant de satisfaire l’ensemble 
des usagers tous les ans. Les 58 millions de mètres 
cubes dédiés au soutien d’étiage répartis entre le 
lac d’Oo (5 millions de m3), Gnioure, Izourt, Soul-
cem, Laparan (46 millions de m3) et Montbel (7 
millions de m3) ne sont pas considérés comme 
suffisants pour tenir le DOE au fil de la période 

d’étiage tous les ans. Par ailleurs, la répartition au 
sein du bassin versant de ces volumes ne corres-
pond pas à celle des besoins des différents 
usages. Il y a peu de réserves le long du fleuve 
Garonne, en amont de Toulouse, où les besoins 
des irrigants sont particulièrement importants. 
Précisons par ailleurs qu’EDF mobilise ses ré-
serves, et notamment ses centrales hydroélec-
triques de la chaîne des Pyrénées, l’hiver pour 
faire face aux pics de consommation et non pas 
l’été lorsque les usagers ont besoin d’eau. 
L’inadéquation spatiale et temporelle des res-
sources par rapport aux besoins et l’augmentation 
des besoins liée à l’urbanisation et au changement 
climatique poussent le SMEAG à militer pour la 
création de réserves nouvelles soutenant ainsi les 
revendications des industriels comme des agricul-
teurs soucieux de sécuriser leurs productions.  
 
Une gestion de crise récurrente : mesures de res-
triction et tours d’eau 
Le BAG est marqué par des passages sous les DOE 
et des restrictions d’usages récurrentes. Au sein 
du bassin, l’arrêté cadre interdépartemental du 5 
août 2004, fixant un plan d’action en cas de sé-
cheresse pour le bassin de la Garonne, détermine 
à l’avance les seuils et les règles de déclenche-
ment et de levée des mesures de restriction pour 
la Garonne et ses affluents. Ces mesures sont dé-
clenchées à partir du moment où la moyenne sur 
les trois derniers jours des débits moyens journa-
liers est inférieure aux seuils de déclenchement 
indiqués dans le Tableau 1. Elles sont instaurées 
pour une durée minimale d’une semaine. L’usage 
réglementé en priorité, est l’irrigation.  
 

 
Seuil de gestion des étiages Mesure de restriction 

DOE Valeur du SDAGE Pas de restriction 

Débit d'alerte 80% du DOE Niveau 1 : 15 à 30% (soit 1 ou 2 jours sur 7) 

Débit d'alerte renforcé DCR + 1/3 (DOE-DCR) Niveau 2 : 50% (soit 3 jours sur 7) 

DCR Valeur du SDAGE Niveau 3 : Interdiction totale de l'irrigation 
 

Tableau 1 : Seuils de déclenchement et nature des restrictions (source : arrêté cadre interdépartementale du 5 août 2004). 
 Les mesures de restriction doivent être prises lorsque les débits aux points nodaux sont inférieurs pendant trois jours consécu-
tifs aux valeurs seuils. Par exemple, le niveau 2 de restriction, correspondant à une restriction de 3 jours sur 7, doit être mis en 
œuvre lorsque le débit passe 3 jours sous le débit d’alerte renforcée. 

Table 1: Description of thresholds to trigger water use restrictions and corresponding restrictions (Reference: Interdepartmental 
ordinance August 5, 2004). Restrictions should be taken when water flow at given hydrological locations are lower for three con-
secutive days to threshold values. For example, the restriction level 2, corresponding to a restriction of 3 days over 7, should be 
implemented when the water flow passes three days under the heightened alert flow level. 
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Ce sont les DDT, en s’appuyant sur les prévisions 
météorologiques, les mesures de débits fournies 
par la DREAL et des outils de simulation plus ou 
moins élaborés suivant les départements, qui 
proposent aux préfets d’édicter des arrêtés de 
restriction. Ces arrêtés opérationnels, spécifient 
les mesures d’information des usagers et, si né-
cessaire, les niveaux de restriction, les zones con-
cernées et les secteurs de tours d’eau2. Suivant les 
départements, les décisions de déclenchement 
des restrictions sont prises par le Préfet soit sur 
l’avis de la DDT seule, soit après discussion en ré-
union de comité de sécheresse dans lequel la pro-
fession agricole et les gestionnaires de barrages 
sont représentés.  
Les agents de la DDT reconnaissent toutefois les 
difficultés qu’ils rencontrent à assurer une police 
de l’eau efficace. Ils évoquent de manière récur-
rente qu’ils sont relativement peu nombreux au 
regard du nombre des activités qu’ils ont à gérer 
et de l’étendue de leur territoire d’intervention. Ils 
considèrent que la bureaucratisation de leur éta-
blissement et la multiplication des tâches adminis-
tratives les conduisent à délaisser les sorties de 
police, sur le terrain. L’instabilité de la législation 
sur l’eau comme la multiplication des outils de 
gestion qui lui est associée complique encore la 
tâche de ces agents qui doivent par ailleurs coor-
donner leurs activités, entre départements, pour 
assurer une activité de police homogène sur le 
territoire. Il apparaît en effet difficile de sanction-
ner les pénuries en aval simplement parce que les 
acteurs de l’amont n’ont pas restreint leurs prélè-
vements.  
Par ailleurs, la pression des élus agricoles sur les 
services de l’Etat apparaît particulièrement forte 
sur certains départements. Elle conduit quelque-
fois les services de l’Etat à négocier une relative 
souplesse dans l’application de la loi contre une 
paix sociale sur les territoires (Thoyer et al., 2004 ; 
Barbier et al., 2007). Ainsi, un récent rapport de la 
Cour des comptes explique le faible nombre 
d’infractions constatées et sanctionnées par la 
collusion entre le monde agricole et les acteurs 
chargés de la mise en œuvre de la politique de 
l’eau (Cour des comptes, 2010).  

                                                 
2 Partage du temps d’autorisation de prélèvement entre secteurs géographiques au sein d’une même 
zone de restriction ou de gestion collective de l’eau. 

Conclusion intermédiaire 
Cette analyse nous conduit ainsi à remettre en 
question les vertus d’un système de gestion dé-
concentré et participatif qui, dans les faits, peine à 
réguler un jeu social faisant des milieux aqua-
tiques la variable d’ajustement. En effet, si les ac-
teurs parviennent à coopérer et à s’entendre au-
tour de règles de partage, c’est parce qu’ils exter-
nalisent simultanément sur la ressource les coûts 
de leur coopération et parce que les administra-
tions en charge de la gestion de l’eau peinent à 
s’imposer sur le terrain. Alors que la dimension 
participative de la gestion de l’eau doit assurer 
une action publique à la fois plus rationnelle et 
plus légitime, nous vérifions que l’impératif démo-
cratique ne suffit pas en lui-même à assurer une 
gestion efficace de l’eau (Salles, 2006). Cette ana-
lyse montre ensuite comment ce jeu social définit 
le problème de sévérité récurrente des étiages 
comme un problème d’insuffisance de l’offre et 
s’oriente du même coup vers la recherche de solu-
tion visant à la création de nouveaux ouvrages. Si 
la pénurie d’eau se traduit par une concurrence 
accrue pour l’accès à la ressource, la recrudes-
cence des conflits d’usages et la multiplication des 
épisodes de gestion de crises sont alors interpré-
tées comme autant d’événements renforçant le 
diagnostic initial et justifiant la création de bar-
rages. Réfléchir à la manière dont sont non seu-
lement construits les problèmes mais aussi identi-
fiées les solutions en matière de gestion de l’eau 
conduit ainsi à s’interroger sur les modalités de 
construction de l’intérêt commun et l’évolution 
des formes de gouvernance qui y sont associées 
(Lascoumes et Le Bourhis, 1998). 

 

L’application de la LEMA : une révolution 
avortée de la gestion de l’eau dans le BAG 
 
Prenant acte du grand nombre de bassins hydro-
graphiques qui présentent des déficits chroniques 
malgré les dispositifs législatifs et réglementaires 
en place, la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques 
(LEMA), dans son volet traitant de la gestion 
quantitative, prévoit de nouvelles modalités de 
réglementation des autorisations de prélève-
ments agricoles qui doivent être appliquées en 
priorité au sein des Zones de Répartition des Eaux 
(ZRE). Elle instaure la définition de Volumes Préle-
vables (VP) pour l’agriculture par unité hydrolo-
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gique élémentaire (sous-bassin versant) compa-
tibles avec la ressource réellement disponible 
pour cet usage. Ces VP doivent permettre de sa-
tisfaire les DOE 8 années sur 10 et, comme cela 
avait été défini dès la loi sur l’eau de 1992, de ne 
plus gérer la crise que lors d’épisodes climatiques 
exceptionnels. Ce volume prélevable sera attribué 
et géré par une nouvelle personne morale pu-
blique ou privée appelée « organisme unique ». Ce 
dernier qui sera désigné par le préfet, sur dossier 
de candidature, doit être fondé à représenter les 
irrigants.  
Du fait de l’importance des ZRE dans le BAG, 
l’AEAG et la DREAL Midi-Pyrénées (DREAL de bas-
sin) ont initié dès 2009 l’application de cette nou-
velle législation. Cette section présente en trois 
temps cette réforme des Volumes Prélevables 
(VP) dans le BAG. Elle traite successivement (i) de 
la définition des VP initiaux, (ii) de la définition des 
VP négociés et (iii) du Protocole d’accord avec la 

profession agricole pour l’application de cette 
réforme.  
 
Les VP initiaux pour assurer l’équilibre entre res-
sources et demandes en eau 
Dans le cadre de l’application de la LEMA, la DREAL et 
l’AEAG, sur la base des travaux antérieurs (par ex. réa-
lisés pour les Plans de Gestion des Etiages) et de résul-
tats d’études dédiées, ont estimé des volumes préle-
vables initiaux sur 143 bassins élémentaires du BAG. 
Ces volumes prélevables correspondent au volume 
d’eau circulant sur la période d’étiage, en année quin-
quennale sèche, au-dessus du DOE, une fois retranchés 
les besoins pour l’eau potable et industriels (voir ar-
ticle de Lhuissier & Amen dans ce même numéro). Sur 
une partie du BAG (Fig. 2a), ces volumes prélevables 
initiaux introduisent des restrictions importantes par 
rapport aux volumes actuellement prélevés, eux-
mêmes souvent bien inférieurs aux volumes actuelle-
ment autorisés.  

 

(a)       (b) 
 

Figure 2 : (a) écart entre volumes prélevables initiaux et volumes prélevés pour l’irrigation en année hydrologique quinquen-
nale sèche et (b) écart entre volumes prélevables définitifs et volumes prélevés en année quinquennale sèche. (Source : 
DREAL Midi-Pyrénées). 
Figure 2: (a) difference between initial authorized abstraction volumes and volumes withdrawn for irrigation in the hydrological 
driest year out of five averagely and (b) difference between final authorized abstraction volumes and volumes collected in the hy-
drological driest year out of five averagely. (Reference: DREAL Midi-Pyrénées). 

 
Cette redéfinition des volumes prélevables a pro-
voqué d’importantes réactions de la part des re-
présentants du monde agricole. Ces derniers ont 
vivement reproché la nature idéologique d’une loi 
sur l’environnement qui ne prend pas en compte 
le contexte et les conséquences socio-

économiques potentielles et ont dénoncé la vo-
lonté du Ministère de l'Écologie et du Dévelop-
pement Durable de diminuer la demande d'eau 
par une focalisation de la réforme sur les activités 
agricoles (vs. les autres usages). 
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Diminution de 0 à 10% 
Diminution de 10 à 30% 
Diminution de 30 à 50% 
Diminution > à 50% 
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Bassins à fort déséquilibre 
Bassins versants où la gestion  
alternative est envisagée 
Retenues prises en compte  
(en millions de m3) 
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La FRSEA évoque des répercussions directes sur 
l'emploi (de la réforme des volumes prélevables) : 
« Selon les estimations réalisées, sur les 240 000 
emplois que fournit l'agriculture sur les 18 dépar-
tements du bassin Adour-Garonne, de telles restric-
tions d'irrigation menaceraient directement de 
5600 à 8400 emplois. ». La Dépêche, publié le 
08/03/2010. 
Ils ont par ailleurs mis en avant l’importance de la 
métrologie et des conseils déjà dispensés par les 
chambres d’agriculture pour raisonner l’irrigation 
et lutter contre le gaspillage d’une eau qui coûte 
chère. Mais la profession agricole s’est surtout 
élevée contre la volonté d’instaurer une logique 
de gestion par les volumes définis sur la base de 
l’année hydrologique quinquennale sèche qui 
conduit à laisser couler, quatre années sur cinq, de 
l’eau qui aurait pu être utilisée pour l’irrigation 
sans remettre en cause le respect des DOE. Elle 
considérait que seul un mode de gestion basé sur 
les débits au fil de la campagne d’irrigation était 
acceptable. 
« Nous demandons l'abandon du principe d'un vo-
lume fixé, intangible, l'organisation d'une gestion 
par débit, calculée en fonction des débits, comme 
c'est actuellement le cas », conclut Jacques Bex 
(Président de la Chambre d’Agriculture du Lot et 
vice-président du Comité de Bassin Adour-Garonne). 
La Dépêche, publié le 03/03/2010. 
« La seule proposition qui nous est faite actuelle-
ment se résume à regarder passer l'eau, sans pou-
voir la prélever quand le milieu le permettra, et sans 
pouvoir la stocker non plus », déplore la FRSEA qui 
prône un retour à une utilisation de l'eau des ri-
vières selon leur débit, et la création de capacités de 
stockage par la récupération d'eau de pluie qui leur 
est interdite. La Dépêche, publié le 05/03/2010. 
 
Des VP initiaux aux premiers VP définitifs : rupture 
des négociations 
Dans la procédure d’application de la réforme des 
volumes prélevables par l’agriculture, clarifiée 
dans la circulaire du ministère chargé de l’écologie 
(MEEDDTL) du 30 juin 2008, il était prévu que les 
volumes prélevables initiaux feraient l’objet d’une 
phase de négociation et d’adaptation avec la pro-
fession agricole. Cette négociation-adaptation 
pouvait porter sur plusieurs points : (i) la prise en 
compte de spécificités locales ou d’erreurs de cal-
cul, (ii) la prise en compte des incertitudes sur le 
calcul des VP par l’attribution d’un volume sup-

plémentaire pouvant aller jusqu’à 20% du VP initial, 
plafonné au volume prélevé en année quinquen-
nale sèche, (iii) la possibilité de mettre en œuvre 
une méthode alternative de gestion par les débits 
sur les petits bassins versant équipés d’un sys-
tème de mesure des débits, (iv) l’intégration de 
volumes additionnels estimables au printemps 
grâce à un outillage dédié, et (v) l’intégration des 
volumes des projets réalistes de création de rete-
nues, si leur mise en eau est prévue avant le 31 
décembre 2014. 
La concertation qui s’est engagée en 2010 dans le 
BAG a mobilisé l’ensemble de ces adaptations et a 
conduit à la définition de premiers VP « définitifs » 
disponibles pour l’agriculture par sous bassin (Fig. 
2b). La comparaison des figures 2a et 2b montre 
que cette concertation-adaptation a permis de 
significativement réduire le nombre de zones clas-
sées en « déséquilibre » c’est-à-dire où les VP défi-
nitifs sont inférieurs aux volumes prélevés en an-
née quinquennale sèche. 
En juin 2010, lors d’une réunion entre les trois pré-
fets des trois régions du BAG et les trois prési-
dents des chambres régionales d’agriculture, ces 
derniers ont annoncé une rupture dans les négo-
ciations, que la profession agricole ne participerait 
plus aux réunions de concertation régionale et 
qu’elle allait directement s’adresser aux minis-
tères de l’agriculture et de l’écologie et au premier 
ministre. La profession a justifié cette rupture par 
le fait qu’elle rejetait la logique d’une gestion ba-
sée sur des volumes pluriannuels et que toute dis-
cussion basée sur celle-ci était inacceptable pour 
elle. 
Peu de temps après (le 03 août 2010), sous l’effet 
probable du lobbying de la profession agricole, 
une nouvelle circulaire est diffusée. Elle prévoit 
trois assouplissements importants à la réforme 
des volumes prélevables : (i) un report du délai de 
retour à l’équilibre pour les bassins à écart impor-
tant, qui dans la circulaire initiale était prévu au 31 
décembre 2015 et qui passe à 2017, (ii) un report 
de la date d’échéance des retenues intégrables 
dans le calcul du VP à 2017 et (iii) un soutien finan-
cier plus important des agences pour la création 
de retenues qui peut aller jusqu’à 70% (au lieu de 
50%) pour les projets sur les bassins dits à écart 
important.  
Cependant ces aménagements de la réforme des 
VP n’ont pas été jugés satisfaisants par la profes-
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sion agricole qui a alors intensifié son lobbying 
pour faire évoluer la réglementation. 
 
Une réforme qui n’a rien changé : le retour de la 
gestion de l’offre 
Ce lobbying a été efficace puisque le président de 
la république est intervenu par deux fois dans le 
BAG pour rassurer la profession agricole et a de-
mandé au gouvernement de concevoir une nou-
velle adaptation de la réforme prenant en compte 
les enjeux agricoles et respectant le cadre légal 
défini par la LEMA (par ex. définition des VP). Le 
gouvernement a alors rendu le 31 mai 2011 un arbi-
trage, spécifique au BAG, répondant aux de-
mandes de la profession agricole, basé sur deux 
mesures principales : (i) le renforcement de la 
progressivité de mise en œuvre de la réforme en 
fixant un retour à l’équilibre quantitatif des cours 
d’eau en 2021 (vs. 2017 après concertation vs. 2015 
initialement) et (ii) la possibilité de bénéficier de 
mesures dérogatoires sur les bassins peu ou pas 
réalimentés basées sur des mesures de gestion 
par les débits sous la responsabilité de 
l’organisme unique. 
Cet arbitrage a pris la forme d’un « protocole 
d’accord entre l’Etat et les chambres régionales 
d’agriculture d’Aquitaine et de Midi-Pyrénées sur 
l’adaptation de la réforme des volumes préle-
vables sur le bassin Adour-Garonne » (le protocole 
d’accord établi spécifiquement pour la région Poi-
tou-Charentes n’est pas présenté ici). Celui-ci in-
troduit de nouvelles adaptations à la réforme des 
volumes prélevables par l’agriculture en distin-
guant deux types de bassins.  
Sur les bassins peu ou pas réalimentés en attente 
de création de retenues ou sur les bassins en dé-
séquilibre (VP définitif < VP max) ne pouvant bé-
néficier de création de retenues, il y a introduction 
de mesures dérogatoires : (i) les VP sont fixés au 
VP maximum sur toute la période 2012-2021, (ii) 
l’organisme unique établit un protocole de ges-
tion adapté aux conditions locales, applicable dès 
franchissement du DOE, pour retarder le franchis-
sement du seuil d’alerte, protocole qui sera validé 
par l’Etat, (iii) l’organisme unique réalisera un bi-
lan annuel évalué avec l’Etat et (vi) cette évalua-
tion pourra conduire à une révision du protocole 
de gestion.  
Sur les autres bassins, le schéma de base de la 
réforme destiné à être mis en œuvre largement 
sur le BAG, sera appliqué mais avec une triple 

adaptation : (i) la première année le VP est fixé au 
Volume maximum prélevé, (ii) pour assurer la 
progressivité de la réforme, le retour à l’équilibre 
est reporté à 2021 (vs. 2017) avec baisse de 5% par 
an du VP jusqu’à atteinte du VP définitif et (iii) le 
report à 2021 de la date de mise en eau des rete-
nues intégrables au VP définitif.  
Dans ce protocole d’accord, l’Etat s’engage, entre 
autre, à conduire une analyse et une révision des 
DOE et à mettre en œuvre une « politique volonta-
riste d’appui à la création de réserves collectives », 
basée sur des comités régionaux et départemen-
taux réunissant profession agricole et services de 
l’Etat, qui doit permettre de trouver des solutions 
à tous les points de blocage.  
Enfin, sur les bassins en déficit où la création de 
réserves ne permettra pas de rétablir l’équilibre, 
l’Etat s’engage à mettre en place un plan 
d’accompagnement : aides pour la modernisation 
des réseaux et l’évolution des assolements, me-
sures agro-environnementales, adaptation des 
pratiques... 
 

Conclusion intermédiaire 
L’application de la LEMA nous montre les difficul-
tés associées à la mise en œuvre d’une politique 
publique qui entend repositionner les enjeux éco-
logiques au cœur des objectifs de gestion et la 
capacité du monde agricole à résister aux injonc-
tions normatives qui lui sont imposées. Plus que 
cela, la mise en œuvre de la LEMA par l’Etat sous 
pression de la profession agricole, conduit para-
doxalement à entériner un mode de régulation 
avec lequel la loi voulait rompre. Loin de quitter 
un modèle tourné vers la rationalisation de l’offre 
en eau par la création de nouvelles ressources, 
l’application régionale de la LEMA conduit non 
seulement à légitimer l’importance des usages 
actuels mais, plus que cela, à faciliter encore la 
création de réserves. Ce ne sont donc pas les pra-
tiques des usagers qui s’alignent ici sur la loi mais 
bien la loi qui semble être le produit des intérêts 
des usagers et notamment des représentants du 
monde agricole. L’objet ici n’est pas de question-
ner la légitimité du mouvement de contestation 
de la profession agricole mais bien de souligner les 
effets non voulus de l’action publique en matière 
de gestion de l’eau.  
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Discussion - Conclusion 
 
L’analyse de la gestion des étiages dans le Bassin 
Adour-Garonne et de son évolution met en lu-
mière la difficulté pour l’Etat de faire évoluer, en 
Adour-Garonne, une politique et une logique de 
gestion de l’offre vers une politique et une gestion 
de la demande telle que promue par les deux der-
nières lois sur l’eau (1992 et 2006). En effet, le 
protocole d’accord entre l’Etat et les représen-
tants régionaux de la profession agricole aboutit 
au maintien du statu quo actuel sans modifica-
tions majeures, à court et moyen terme, de la si-
tuation de gestion de l’eau dans les bassins qui 
présentent un déficit structurel entre ressource et 
demande. 
Sauf à penser que de nouveaux moyens tech-
niques soient mis en œuvre par les Organismes 
Uniques pour augmenter l’efficacité de la gestion 
des étiages, les situations de crise observées dans 
le BAG devraient perdurer au-delà de la réforme 
des VP. La grande robustesse du système socio-
économique aux injonctions du législateur, que ce 
soit dans la formulation du problème, le manque 
de ressources, ou que ce soit dans la définition 
des solutions, la création de nouvelles ressources, 
est déterminée par le jeu d’acteurs en place et par 
la volonté des pouvoirs publics de négocier la paix 
sociale. Alors même que le principal (seul) objectif 
de la LEMA, portée par le ministère de l’écologie, 
est la protection des milieux aquatiques, ces der-
niers apparaissent ici comme la variable 
d’ajustement de ce jeu social. Cette analyse nous 
conduit, comme Narcy et Mermet (2003), à cons-
tater que la gestion de l’eau est actuellement dans 
« une posture soumise » face aux filières de la ges-
tion des espaces (ici représentées par les services 
de l’Etat, de l’agriculture et les Chambres 
d’agriculture). Elle conduit aussi à reconnaître, 
comme Blot (2005), la « résilience d’un référentiel 
productiviste dans les relations aux écosystèmes 
aquatiques ».  
Il est important de noter qu’il existe une grande 
incertitude sur les projets de barrages qui sont 
pris en compte dans l’estimation des VP définitifs. 
L’AEAG, les services de l’Etat et la profession agri-
cole s’accordent à dire que les principaux facteurs 
limitant la création de ces ressources ne sont ni 
financiers ni administratifs mais bien liés au 
manque de maîtres d’ouvrage, aux contraintes 
réglementaires et au fait que beaucoup de projets 

ont été attaqués par des associations environne-
mentales ces dernières années. On peut donc faire 
l’hypothèse que partout où les retenues prises en 
compte dans le calcul des VP définitifs tarderont 
ou ne seront pas réalisées, les problèmes de ges-
tion quantitative devraient être plus marqués que 
ce que peut nous laisser entrevoir la comparaison 
des VP définitifs aux volumes prélevés maximum.  
Précisons par ailleurs que si la construction d’un 
compromis social incarné par le protocole 
d’accord a été longue (plus de 2 ans) et extrême-
ment conflictuelle, la remise à plat des DOE est 
porteuse d’une forte instabilité dans les modalités 
de gestion des étiages. La définition des DOE, qui 
déterminent directement les VP et auxquels est 
adossée toute la gestion quantitative de l’eau est 
un sujet extrêmement sensible. Et ce d’autant 
plus qu’il est admis que les DOE sont un construit 
social et scientifique dont l’objectivation peut po-
ser problème (Fernandez et Trottier, 2012).  
Enfin, l’incertitude sur le niveau des besoins agri-
coles au fil de la saison pose de nombreux pro-
blèmes. Des problèmes pour la planification et la 
réalisation des lâchers pour le soutien des étiages 
dont l’un des objectifs est de compenser les pré-
lèvements. Des problèmes de définition des VP 
puisqu’ils ont été calculés à partir de débits « re-
naturalisés » ou « non influencés » basés sur une 
estimation des prélèvements passés (voir article 
de Lhuissier et Amen dans ce numéro). Et bien sûr, 
de futurs problèmes pour les organismes uniques 
dans les bassins où ils seront responsables du pro-
tocole de gestion applicable dès franchissement 
du DOE.  
Pour finir, il est important de noter que la légalité 
du protocole d’accord décrit dans la section pré-
cédente ne semble pas assurée. Si ce protocole 
est attaqué, par exemple par des associations en-
vironnementales, il n’est pas impossible que celui 
soit invalidé ! 
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